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possible et réalisable pour les communes 
de CABRESPINE, CASTANS, CITOU et LESPI-
NASSIERE, à savoir : l’installation d’un mode 
de réception numérique adapté permettant la 
réception du signal TNT au niveau de chaque 
foyer. 

QUE DEVEZ-VOUS FAIRE ?
Pour les communes de CABRESPINE, CAS-
TANS, CITOU et LESPINASSIERE, chaque 
foyer devra s’équiper individuellement 
d’une installation numérique satellite adap-
tée. Le coût d’installation d’un de ses équi-
pements est estimé à 350 € TTC. L’état s’est 
engagé à fi nancer, sous certaines conditions, 
une partie de l’installation à hauteur de 250 
€ maximum et par foyer ; le solde sera pris en 
charge par la CDCHM avec un maximum de 
100 euros par foyer.

MAIS POURQUOI LE CITOYEN 
DEVRAIT-IL PAYER POUR UNE
TECHNOLOGIE QUI LUI EST 
IMPOSÉE ?
Dans un souci d’équité entre toutes les com-
munes membres, la CDCHM s’est engagée 
à vous soutenir fi nancièrement lors du pas-
sage à la TNT, en mettant à votre dispo-
sition une aide complémentaire de 100 € 
maximum, pour les foyers bénéfi ciaires de 
l’aide de l’Etat. Cette aide va permettre de 
couvrir la totalité des frais engendrés lors du 
passage à la TNT, pour tous les foyers des 4 
communes de montagne (CASTANS, CABRES-
PINE, CITOU et LESPINASSIERE).



AIDES D
,
ETAT

Qui peut y prétendre ?

SI VOUS résidez dans une zone non cou-
verte par la TNT, vous pouvez bénéfi -
cier d’une aide de 250€ TTC maximum, 

accordée sans conditions de ressources, pour 
l’installation d’un mode de réception alterna-
tif à l’antenne râteau ou intérieure : installa-
tion d’une réception par satellite (parabole 
et décodeur), souscription d’un abonnement 
au câble, à une offre ADSL ou à la fi bre op-
tique. Cette aide peut vous être accordée si :
●  elle concerne votre résidence principale 
● vous receviez par une antenne râteau 
(individuelle ou collective) ou intérieure, au 
maximum 6 chaînes (TF1, France 2, France 3, 
France5/Arte, Canal+ en clair, M6) et éven-
tuellement une chaîne locale. 

Qui peut prétendre à l’aide 
complémentaire de la CDCHM ?
Tous les bénéfi ciaires de l’aide de 250 € 
maximum, accordée par l’Etat, et pouvant 
justifi er de son versement sont concernés par 
l’aide complémentaire communautaire. Les 
conditions d’attribution de cette aide sont :
● Fournir la copie du dernier avis d’imposi-
tion ou de non imposition sur le revenu, pour 
justifi er d’une résidence principale sur l’une 
des 4 communes concernées
● Fournir l’original de la facture acquittée de 
l’installation satellitaire
● Fournir un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
Fournir un justifi catif de domicile (facture 
EDF…)
● Faire procéder par un antenniste profes-
sionnel cette installation entre le 1 janvier 
2010 et au maximum 3 mois après la date 
d’arrêt du signal analogique.
Vous serez alors remboursés à hauteur des 
dépenses engagées pour cette installation ! 
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À qui s’adresser ?
Pour les 4 communes de montagne : CABRES-
PINE, CASTANS, CITOU et LESPINASSIERE :
1ère étape : Procurez-vous le formulaire de 
demande d’aide à la réception, téléchar-
geable sur le site www.tousaunumerique.fr ou 
en appelant le 0 970 818 818. Votre de-
mande d’aide doit être envoyée au plus tard 
six mois après le passage au tout numérique 
du territoire du Haut-Minervois !
2ème étape : Une fois la facture d’installa-
tion acquittée et le versement de l’aide de 
l’Etat, il vous suffi t de contacter la communau-
té de communes du Haut-Minervois, au 04 68 
78 10 85, pour vous procurer le dossier de 
demande d’aide complémentaire communau-
taire. Ce dossier devra être remis au service 
de la CDCHM avant le 31 mai 2012, au plus 
tard.

POUR TOUTE QUESTION PARTICULIERE, 
VOUS POUVEZ JOINDRE LA COMMU-
NAUTE DE COMMUNES DU HAUT-MINER-
VOIS AU 04.68.78.10.85

Pour la commune de CAUNES MINERVOIS, 
le réémetteur analogique existant va être nu-
mérisé, afi n d’assurer la réception de la TNT 
par les antennes râteaux existantes. Outre la 
population présente sur ce secteur, les enjeux 
touristiques et patrimoniaux ont été prépon-
dérants dans la décision des élus communau-
taires. En effet, la commune de Caunes-Mi-
nervois bénéfi cie d’un patrimoine historique 
et culturel très riche, dont notamment l’Ab-
baye Bénédictine. La CDCHM fi nancera donc 
intégralement les travaux de numérisation du 
réémetteur, soit 95 700 euros (sauf si le CSA, 
qui a été sollicité par nos services, s’engage à 
prendre en charge les travaux). 
Les  habitants de Caunes-Minervois n’ont 
aucune démarche particulière à réaliser. 
Seul l‘achat d’un décodeur TNT est nécessaire 
pour profi ter des chaînes gratuites de la TNT, 
sauf si votre téléviseur actuel possède la TNT 
intégrée. (Cas des téléviseurs récents)


